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EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
  

SEANCE DU 11 AVRIL 2023 
 

 

Modification du plan de financement pour la modernisation du 

Complexe Sportif 
 

 

 

 

Nombre de membres 

En exercice Présents Votants 

29 18 21 

 

L’an deux mille vingt-trois, le onze avril à 18 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
Lucciana, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence 
de Monsieur Joseph GALLETTI, Maire. 

 

Date de la convocation : 05 avril 2023  
 
M.GAMBOTTI Bruno est désigné en qualité de secrétaire de séance. 
 
 
PRESENTS : ACQUATELLA Stéfanie, ALBERTINI Josepha, ANTOLINI Ghjuvan Filippu, 
BRUSCHINI Vincent, ALBERTINI Paule, FRANCONERI Suzanne, FROMBOLACCI Antoine, 
GALLETTI Anne-Marie, GALLETTI Joseph, GAMBOTTI Bruno, GIUDICELLI Isabelle, 
MARCELLI Charles Félix, MONTI François, MORDICONI POLI Eugénie, NOVELLA 
Dominique, PASQUINI Maud, SAVELLI Jeanne Baptiste, VALDRIGHI Hervé. 
POUVOIRS : GARIBALDI Denise donne pouvoir a NOVELLA Dominique, NICOLAI Louise 
donne pouvoir a BRUSCHINI Vincent, GOUIN POMONTI Aurélie donne pouvoir a MONTI 
François. 
ABSENTS : CAPOROSSI Laurent, DUCROS Louis, LORENZI Bernadette, LORENZI Lesia, 
SANTINI Pierre-Joseph, VALLICCIONI Jacques, VINCI Elise, ZAMBONI Jean-Baptiste. 
 
11 avril 2023-08  Objet : Modification du plan de financement pour la modernisation du 

Complexe Sportif  

 

Demande d’aide financière complémentaire à la Collectivité de Corse 

 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le projet de modernisation du complexe 
sportif Charles GALLETTI a fait l’objet d’aides financières de la part de l’Agence Nationale du 
Sport et de la Collectivité de Corse. 
 
Il précise que le montant des travaux est supérieur aux prévisions et qu’il serait souhaitable 
de demander une aide supplémentaire à la Collectivité de Corse afin de mener à bien ce 
projet. 
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Il rappelle que le projet porte sur la couverture de la tribune Honneur, la création de 
vestiaires et la mise aux normes de la piste d’athlétisme. 
 
Le montant prévisionnel de l’opération est de     2 530 792 € HT 
 
Les aides financières obtenues sont les suivantes : 
 
ETAT FNADT            924 275 € 
Agence Nationale du sport           140 000 € 
Collectivité de corse            160 000 € 
 
Une aide financière complémentaire est sollicitée pour la réhabilitation de la piste 
d’athlétisme pour un montant de 303 192 € 
 
Une aide financière complémentaire est sollicitée pour la couverture de la tribune Honneur 
pour un montant de 353 534 € 

 
 
Voici le nouveau plan de financement : 
 
  Montant HT Travaux    2 530 792 € HT 
 
  ETAT FNADT        924 275 € 
  Agence Nationale du Sport       140 000 € 
  Collectivité de Corse        160 000 € 
  Collectivité de Corse       656 726 € 

  Part communal 26 %       649 791 € 
 
 
Le Conseil Municipal ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré décide : 
 

x D’accepter le plan de financement détaillé ci-dessus 
x Dit que les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération 

seront prévus au BP 2023 
x D’abroger les dispositions de la délibération en date du 27 

septembre 2022. 
 

VOTE : Unanimité 
 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
 

 
    Lucciana, le 11 avril 2023 

 

       Le Maire, 
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NOTE DE SYNTHESE 

 
 
 
 1 – Compte Administratif 2022 
 
    BP + DM 2022    REALISE 
 
Fonctionnement 
 
Dépenses   13 203 352.00    8 276 322.13 
Recettes   13 203 352.00    9 677 103.42 
 
 Résultat de l’exercice Excédent     1 400 781.29 
 Reprise de l’excédent antérieur      4 336 495.67 
 
  Résultat de clôture  Excédent  5 737 276.96 
 
 
Investissement 
 
Dépenses   10 747 704.00    4 169 992.93 
Recettes   10 747 704.00    4 176 352.70 
 
 Résultat de l’exercice Excédent    +    6 359.77 
 Reprise de l’excédent antérieur     1 398 060.46 
 
  Résultat de clôture  Excédent  1 404 420.23 
 
 
 
 2 – Compte de Gestion 2022 
 
Le compte de gestion est identique au compte administratif de la commune. 
 
 
 3 – Budget Primitif 2023 
 
 
 
    Fonctionnement   Investissement 
 
Dépenses   16 194 458.00    14 372 140.00 
 
Recettes   16 194 458.00    14 372 140.00 
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Les projets d’investissement de 2022 reportés sont les suivants : 
 
 

¾ Modernisation du complexe sportif (tribune vestiaires) 
¾ Rénovation et mise en conformité de la piste d’athlétisme internationale 
¾ Création d’un complexe de tennis Couverture de 2 terrains en terre battue 
¾ Travaux aménagement secteur école de Casamozza (école et immeuble 

Longchamps) 
¾ Mise en place d’un columbarium au cimetière communal 
¾ Restauration de la chapelle funéraire de San Parteo, (Diagnostic) 
¾ Convention d’aménagement avec la CdC pour l’aménagement des abords du 

collège de Lucciana  
¾ Création d’une salle polyvalente étude en cours 

 
 
 
 
Les projets d’investissement pour 2023 sont les suivants : 
 

¾ Extension et surélévation du groupe scolaire de Crucetta (création de salles et 
agrandissement de la cantine + préau) 

¾ Projet « U Chjassu di San Michele » (sentier, restauration chapelle et fontaine) en 
cours 

¾ Réhabilitation de la maison ZATTARA en logements communaux 
¾ Mise en place d’un dispositif de Vidéo Protection Urbaine sur la commune 
¾ Acquisition de jeux pour enfants pour le complexe sportif 
¾ Acquisition d’un camion benne (remplacement d’un véhicule vétuste) 
¾ Acquisition d’un véhicule pour le service administratif (remplacement du Kangoo 

vert) 
¾ Acquisition d’un broyeur de végétaux 
¾ Façade école Casamozza 
¾ Restauration du lavoir et de ses abords E Funtanelle 
¾ Acquisition de ENI (écran numérique interactif) en remplacement des TBI devenus 

obsolètes 
¾ Divers travaux voiries (trottoirs et réseaux) 
¾ Projet agrandissement du cimetière du village et étude pour la création d’un 

nouveau cimetière en plaine 
¾ Projet de mise en place « service public communal » 

 
 
 
 4 – Fiscalité 
 
 
Le montant de la DGF pour 2023 n’a pas encore été notifié. Un montant prévisionnel de 212 533 € a 
été inscrit. (212 257.00 € en 2022) 
 
Le montant de la Dotation de Solidarité Rurale n’a pas encore été notifié. Un montant prévisionnel de 
74 827.00 € a été inscrit. (77 827 € en 2022) 
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La population DGF 2022 était de 6 536 (population INSEE 6 058 + 478 résidences secondaires) 
 
La superficie de la commune était de 2 916 ha 
 
La longueur de voirie était de 49 350 m 
 
 
 
Taux d’imposition et produit correspondant 
 
 
Le taux de la taxe d’habitation est de nouveau à voter par les communes et EPCI, sachant que le taux 
de référence est celui voté en 2019, qui avait été figé de 2020 à 2022. 
 
La taxe d’habitation ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale et sur délibération, les logements vacants depuis plus de 2 ans. 
 
La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), totalement supprimée en 2024, est 
compensée aux collectivités concernées par une fraction de TVA nationale dès 2023. 
 
Vu la conjoncture économique actuelle, Monsieur le Maire propose, pour l’année 2023, de ne pas 
modifier les taux d’imposition. 
 
Il propose les taux suivants : 
 
 

x Foncier Bâti : 23.88 %  
 

x Foncier Non Bâti :  47,92 %  
 

x Taxe d’habitation : 22.92 % 
 

x Contribution Foncière des Entreprises : 13.84 %  
 
 
Pour l’année 2023 le montant total prévisionnel au titre de la fiscalité directe locale est de 7 445 411 € 
 
 
 
5 – Dette 
 
La commune a actuellement 5 emprunts : 
 

x Emprunt pour la construction du Centre Administratif établi en 2012 
x Emprunt pour divers investissements fait en 2009 et se termine en 2025 
x Emprunt GAIA pour achat terrain Filippi 
x Emprunt GAIA pour achat Perfetti  
x Emprunt pour le musée établi en 2017 
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Suite à la cession de la parcelle BB44 au lieu-dit Lago à la société BRANDIZI Immobiliers (ancien 
Perfetti) par délibération en date du 10 janvier dernier, la commune va demander le remboursement 
anticipé du prêt de 2 000 000 € (capital 2 000 000 €, intérêts 27 000 € et indemnité de remboursement 
anticipé 60 000 €) 
 
La commune avait fait une garantie d’emprunt avec la société SPL Méditerranée pour l’aménagement 
du centre urbain de Crucetta en 2014. 
Cette opération d’aménagements ne se faisant plus, la Banque des Territoires demande à la commune 
de rembourser l’emprunt à hauteur de 80 % soit la somme de 2 640 000 €. 
 
 
La commune ayant 3 grands projets d’investissement : 
 

x La modernisation du complexe sportif : 
 
Le rayonnement du complexe sportif de Lucciana, de par sa situation géographique privilégiée et la 
qualité de ses installations, dépasse largement le cadre de la commune. 
Le nombre de licenciés des trois principaux clubs qui bénéficient de ses installations a connu une 
croissance continue au cours des dernières années. 
En outre, de nombreuses compétitions régionales sont organisées par les ligues de football et de rugby. 
De plus, à la faveur de la réforme des rythmes scolaires, qui induit un développement des activités 
périscolaires, la fréquentation du complexe sportif par les enfants scolarisés sur la commune va 
s'accroitre fortement à compter de la rentrée 2024. 
Enfin, la Commune de Lucciana a été la seule Commune de Corse à obtenir le Label « Terre de Jeux 
2024 » et à ce titre a postulé pour être retenue comme « Centre de préparation pour les jeux olympiques 
» de 2024. 
Le complexe doit donc bénéficier de travaux de rénovation comme suit : 
- La tribune du stade Honneur doit bénéficier d'une couverture prenant en compte les gradins et 
la terrasse attenante à l'ouest.  
- Des vestiaires desservant le stade en revêtement synthétique seront implantés en limite Est et 
en limite Nord du petit terrain d'entrainement.  
 
 
 

x  La création d’un club de tennis :  
 
Le fait que la commune soit reconnue « Centre de préparation pour les jeux olympiques » de 2024 induit 
le besoin d’un complexe de tennis homologué et permettant la pratique de tennis fauteuil. 
Il a donc été prévu la construction d'un complexe de tennis comprenant un court central en terre battue 
avec tribunes, un court annexe en terre battue, deux courts jumelés couverts en terre battue, et deux 
courts jumelés en synthétique. 
 
 
 

x L’extension de l’école de Crucetta : 
 
Au regard de l’évolution démographique que connaît la Commune de Lucciana, mais également de la 
réforme des rythmes scolaires, qui engendre des besoins nouveaux en termes de locaux, la Commune 
a estimé nécessaire de prévoir une extension du groupe scolaire de Crucetta. 
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Cette extension devrait comprendre :  
- La création de 4 salles de classe de primaire en R+1 (emprise au sol : 22m x7m) 
- La création de deux classes de maternelle.  (Emprise au sol : 20m x6m) 
- Pour la cantine, l’extension du réfectoire et de la cuisine. (Capacité supplémentaire 280 places 
assises). 
 
 
Elle propose d’avoir recours d’un emprunt d’un montant de 2 800 000 € pour financer ces 3 projets. 
 
 


